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Le 17 février 2010 à 19h00, les membres du Conseil de Communauté de la Communauté de Communes du 
Bassin de BOLOGNE VIGNORY FRONCLES, se sont réunis à la salle des fêtes de Vignory, sur convocation 
de M. Denis MAILLOT et sous la présidence de M. Jean-Yves ROY. 
 
Présents : Mmes : DORE Marie-Thérèse, HURNI Marie-Thérèse, KEMPF Sonia, MARTINOT Yolande, 
MOUSSUT Maryse, PERRIN Ghislaine, REY Emmanuelle, MM : BLANCHOT Robert, BONNECUELLE 
Jacky, COURAGEOT Michel, DAMPEYROUX Michel, DEGOUTTE Philippe, DESNOUVEAUX Robert, 
DESPREZ Christian, FLECHY Roger, HOEN Serge, KLINKEBERG Jean Pierre, KUHNER Gilbert, 
LAHOREAU Jean-Eric, LANGE Jean-Michel, LEJOUR Jérôme, LESEUR Philippe, MAJORKIEWIEZ 
Francis, MARASI Julien, MICHEL Maurice, NOIROT Luc, PAULIN Michel, POUPON Jean-Paul, RAGOT 
Jacques ROY Jean-Yves, VALLOT Gilbert, VOIRIN Patrice, 
Suppléant(s) : LAHOREAU Jean-Eric (de M. MEYLAN Jean-François), LANGE Jean-Michel (de M. 
JOURDE Jean Marie), POUPON Jean-Paul (de M. GIRARDOT Daniel), 
 
Absent(s) ou Excusé(s) : Mme WYSOCKI Annie, MM : FREQUELIN Laurent, GIRARDOT Daniel, 
JOURDE Jean-Marie, MAILLOT Denis, MEYLAN Jean-François, MONFILS Didier, JAUVAIN Stéphane. 
 
M. Roy, 1er Vice-Président prend place en qualité de Président de séance et présente les excuses de M. Denis 
Maillot. Il remercie les délégués de leur présence malgré un ordre du jour succinct. 
M. Roy ajoute que deux points seront abordés lors des questions diverses, à savoir des informations 
complémentaires sur le P.I.G. (programme d’intérêt général sur la précarité énergétique) et une information 
concernant la présence d’un portraitiste souhaitant réaliser un ouvrage sur la vie aux abords de la Marne. 
 
 

⇒ Approbation du procès-verbal de la séance du 16/12/09 
Aucun commentaire n’étant apporté au procès-verbal du 16/12/09, celui-ci est adopté à l’unanimité. 
Des précisions sont apportées concernant l’élection du nouveau bureau du SMICTOM Centre où M. Roger 
Fléchy a été élu comme secrétaire adjoint au titre du canton de Vignory. M. Gilbert Kuhner est quand à lui 
maintenu à la commission d’appel d’offres et au conseil d’administration du SDEDM. 
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COMPTE RENDU DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 
du 17 Février 2010 

 
Ordre du jour 

 
⇒ Approbation du procès-verbal de la séance du 16/12/09 

 
⇒ Ouverture de crédits budgétaires par anticipation. 
      (rapport 2010.02.B.01) 

 
⇒ PLUI : intégration d'une approche environnementale d'urbanisme 

(rapport 2010.02.II.01) 
 

⇒ Questions diverses 
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⇒ Ouverture de crédits budgétaires par anticipation. 
      (rapport 2010.02.B.01) 

 
Le Président de séance informe que dans l’attente du vote du budget, il convient d’inscrire par anticipation 
certaines dépenses d’investissement devant permettre le paiement de factures avant le vote du budget. Il 
rappelle qu’il est possible d’ouvrir ces crédits à hauteur de 25% des dépenses d’investissement de 2009. 
Il indique que les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, seront inscrits au budget lors de son 
adoption. 
  
Après en avoir délibéré le conseil de communauté décide donc à l’unanimité, d’approuver l’ouverture de 
crédits par anticipation comme suit :  
  
Chapitre 20 : immobilisations incorporelles :  + 5 500 € (logiciel informatique et solde étude MSA Marpa) 
Chapitre 21 : immobilisations corporelles : + 10 000 € (report achats instruments de musique autorisés par 
délibération du 24/09/09) 
Chapitre 23 : immobilisations en cours : + 157 900€  
Dont : 
embellissements villages et petit patrimoine : 89 500 € 
restauration donjon Vignory : + 10 000 € (locations échafaudages, matériel, matériaux…) 
construction MARPA : + 58 400  € (honoraires architecte, avance forfaitaire marché travaux). 
 
M. Poupon, délégué de Rouécourt demande à quel moment les travaux d’embellissement concernant sa 
commune seront repris. M. Kuhner indique que l’entreprise en accord avec le maître d’œuvre a décidé la 
suspension des travaux durant la période de gel. Ceux-ci reprendront donc dès que les conditions climatiques 
le permettront. 
 
 

⇒ PLUI : intégration d'une approche environnementale d'urbanisme 
(rapport 2010.02.II.01) 

 
M. Roy informe qu’une approche environnementale d’urbanisme, proposée par l’ADEME (Agence De 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie), peut être réalisée dans le cadre de l’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal sur les communes de Vouécourt, Viéville, Soncourt S/Marne et 
Vraincourt. Il s’agit pour l’essentiel d’intégrer les contraintes environnementales dans la réflexion à venir sur 
la localisation de parcelles constructibles, zones à urbaniser ou à protéger. 
 
M. Degoutte, ajoute que le coût de cette approche doit être financé à 100 % selon ce qui a été avancé en 
réunion avec les services de l’Etat, notamment du fait que celle-ci serait une première en Haute-Marne. 
Il s’agirait, plus que de contraintes, de tenir compte de la faune, la flore et de tenir compte d’études qui s’y 
rapporteraient. 
 
M. Desprez confirme les propos de M. Degoutte et ajoute que seront également pris en compte les impératifs 
des protections de captage d’eau ou d’études comme Natura 2000. 
 
La prochaine réunion de ce groupe de travail où assistent les maires des communes concernées et les 
services de l’Etat aura lieu le 23 mars à Viéville. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil de communauté accepte à l’unanimité d’inclure cette approche 
environnementale d’urbanisme dans le PLUI. 
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⇒ Questions diverses 
 
Programme d’Intérêt Général : 
M. Roy rappelle que le conseil de communauté a accepté la mise en place d’un Programme d’Intérêt Général 
(PIG) portant sur des aides apportées afin de réduire la précarité énergétique. 
 
Ce programme, dont notre communauté de communes serait maître d’ouvrage, sera coordonné par le Pays de 
Chaumont. Deux autres communautés de communes sont d’ores et déjà d’accord pour l’intégrer (Vallée du 
Rognon et Bassin Nogentais).  
Plusieurs scénarii possibles ont été présentés lors d’une réunion du Pays de Chaumont, pour le financement de 
ce programme. M. Roy indique que le scénario choisi par les acteurs de ce PIG inclurait une participation 
financière de 2.10 €/h dans le cas où il n’y aurait que 3 communautés de communes qui participeraient et 
passerait à 1.64 €/h si deux autres communautés de communes intégraient le dispositif (Bourmont et St-Blin). 
Le Président de séance ajoute que des fonds sont apportés par l’Etat au travers de l’ANAH et par la Région 
pour tout ce qui est du financement des travaux des propriétaires bailleurs ou occupants. Le Conseil Général 
interviendrait également pour ce qui concerne la gestion et l’animation du programme. 
 
La commission intercommunale devra être vigilante à équilibrer les aides apportées sur l’ensemble du 
territoire retenu. Une réunion fin mars est prévue en présence du prestataire qui sera retenu pour l’animation de 
ce programme. 
 
 
Information portraitiste G. Rondeau : 
Le Président indique qu’une rencontre a eu lieu par l’intermédiaire de l’association des Maires, avec M. 
Gérard RONDEAU, écrivain et aussi photographe reconnu. Venu s'installer dans un village des bords de 
Marne, il s'est intéressé à la plus longue rivière de France, la Marne, et a remonté à pied son cours sur 525 
kilomètres. Aujourd’hui, Gérard Rondeau souhaite descendre en péniche le cours de la Marne entre fin février  
et fin mars afin d’établir le portrait global de la Marne et de dresser un abécédaire, un inventaire, presque un 
dictionnaire amoureux de la Marne. Un studio sera aménagé sur le bateau afin de permettre, à chaque halte, de 
rencontrer les riverains et les élus des communes des bords de Marne et de réaliser des entretiens vidéo et des 
photographies. Les détails de cette opération et notamment le calendrier des escales sont disponibles sur le site 
de l’association des maires : www.adm52.fr 
 
 
 
 
 
 
 


